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2420, rue Lemieux 

Québec (Québec) 

G1P 2V4 

 

14 juillet 2008 

 

Membres de l’association 

 

Madame, Monsieur, 

 

La présente est pour vous convoquer à une assemblée générale spéciale de l’ARC qui se 
tiendra le samedi, 26 juillet 2008 à 10 h 30, au 4164, chemin du Huard, lac Carillon, St-
Ubalde. 

En cas de pluie, elle sera reportée au dimanche 27 juillet à 10 h 30 au même endroit. 

Les sujets à l’ordre du jour seront : 

1. Renonciation au délai de convocation, article 3.4; 

2. Présentation du projet de règlements généraux concernant la fusion NDDM / St-U; 

3. Niveau du lac et barrage naturel. 

P.S.  S.V.P. apporter votre chaise. 

 

Cordialement 

Serge Lachance 
Président 


